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Nous voici au milieu du
mois de Ramadan, mois de
piété et de pardon. Chacun a
pu se rendre compte que, mal-
gré les appréhensions que l’on
peut ressentir quand à s’ac-
quitter correctement de ses
devoir religieux dans un envi-
ronnement pas toujours
adéquat, ca ne se passe pas si
mal.
Tant mieux; et on en a que
plus de mérite.
La mi-ramadan, c’est aussi le
moment où l’on commence à
se préoccuper des rites
restants à accomplir afin que
le jeûne et les obligations du
jeûneur soient acceptés.
Les questions qui sont le plus
souvent posées à ce moment
portent généralement sur
Laïlat Al Qadr, la Zakat et les
rites de Aïd Al Fitr.
Vous souhaitant «siam mak-
boul» et «Aïd saïd», voici
quelques réponses à ces
questions.
Reste à préciser que «Zakat
aïd al fitr» est estimée par
l’Association Musulmane de
Montréal à 6 dollars par per-
sonne. 

«Ramadan Karim wa Aïd Moubarak saïd ! »

À qui donner la Zakât de Fitrah? 
La Zakât de Fitrah doit être donnée : 
1 -aux pauvres: c'est-à-dire ceux qui ne possèdent pas de moyens de subsistance pour
une année - que ce soit sous forme de biens réels ou sous forme d'un travail. 
2- aux miséreux (al-Masâqîn) c'est-à-dire ceux qui sont encore plus démunis que les
pauvres .
3-aux insolvables (al-Ghârimîn): c'est-à-dire les débiteurs dont les dettes se sont accu-
mulées au point de ne plus pouvoir les payer. On leur offre donc de l'argent de cette
Zakât pour qu'ils acquittent leurs dettes. 
4-elle peut consister en contribution à toute oeuvre de bienfaisance, telle que la construc-
tion de mosquées, d'écoles, d'hôpitaux, de foyers ... ou la diffusion du savoir. 
5-aux percepteurs de cette Zakât: c'est-à-dire ceux dont le travail est de percevoir et de
distribuer la Zakât de Fitrah. 

Aïd Al Fitr

L
a fête dure trois jours, elle com-
mence par des prières en commun
tôt le matin à la mosquée. Elles

sont suivies par un sermon prononcé
par l'Imam.Après la salat de l'Aïd à la
mosquée, c'est dans les maisons que
cela se passe. Les mets les plus succu-
lents attendent les hommes.
Ensuite c'est un défilé sans fin des
parents et amis venus rendre visite et
souhaiter une bonne fête. Ainsi, les
fêtes religieuses sont faites pour aller
vers son ennemi ou tout simplement
vers le voisin avec qui l'on a pu avoir
des petits différends afin de lui
demander pardon pour tout ce qu'on a
pu lui faire de mal (volontairement  ou
inconsciemment) et implorer ensemble
par la même, la clémence de Dieu.
C’est aussi la fête des enfants car c’est
l’occasion de mettre leurs plus beaux
habits achetés à l’occasion par leurs
parents.

Lailat Al Qadr

L
a nuit d’Al-Qadr est une nuit
d’une grande ferveur religieuse
où les musulmans pieux passent

à la nuit en prières. Leilat Al Qadr
à lieu un jour impair pendant les
dix derniers jours du mois de
Ramadan. Ce manque de précision
est volontaire ainsi les musulmans
prient, invoquent, se repentent tout
le mois et pas seulement la nuit
d’Al-Qadr.
Le Prophète a recommandé de
répéter cette invocation au cours de
la nuit du Destin : « Ô mon Dieu !
Tu es indulgent, tu aimes le pardon
: fait moi grâce ! », « Allahoumma
innaka’afouwwoune touhibboul
‘afouwa fa’fou’anni ».

la Zakât 

T
out Musulman "capable" a
l'obligation d'acquitter la Zakât
pour lui-même, pour les mem-

bres de sa famille et pour ses hôtes.
Cet acquittement doit avoir lieu,
avant la salat de l’Aïd El Fitr, afin
de purifier et de valider le jeûne
observé pendant le mois de
Ramadan. Le Prophète a dit à ce
sujet : « Le jeûne est suspendu
entre le ciel et la terre, il ne sera
accepté que lorsque Zakat El Fitr
sera payée. »


